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f'occord entre lo R6publigue du Congo et la Rdpubligue

lo promotion et lo protection r6ciprogue des

Le ministre d'Etot, ministre de l'dconomie, des

f inonces, du plon, du portefeuille public et de
l'intd,grotion,

SECRETARIAT OENERAL
DU_●0」こ
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fNT

Ddcret n" 2013

portont rotification
Portugoise relatif
investissements

_ 495   du   7

＆

ａ

LE PRESIDENT DE LA REPUBLTQUE,

Vu lo Constitution ;

Vu lq loi no 22 2013 du 27 septembre 2013 outorisont lo rotificotion
de l'occord entre lo Rdpublique du Congo et lo Republique Portugoise relotif d lo

promotion et lo protection rdciprogue des investissements;

Vu le dL,cret no ?01?-1035 du 25 septembre 20t2 portont nominotion des membres du

Gouvernement.

DECRETE :

Article premier: Est ratifi| l'occord entre lo Rdpubligue du Congo et lo Rdpublique

Portugoise relotif d lo promotion et lo protection rdciproque des investissements dont le

texte est annexd. ou prdsent dd,cret.

Article 2: Le prrlsent ddqet seta entegistr2, et publi6, ou Journol officiel de lo

Rdpublique du Congo./-

Foit d Brqzzoville ,1.27 
sePte 2013

Denis SASSOU― N'●UES50.―

Par le Prdsident de lo

Le ministr e des af f aires |trangd,res
et de la cooptirotion,

Oilbert ONDON00.―



ACCORD ENTRE LA REPUBLIQUE DU CONGO 。
ET LAIREPUBLIQUE PORTtlCAISE

RELATIF

^:LA PROMO■
oNIET LA PROTEC・■ON RECiPROQUES
DES ttsTSSttMENTS



La R6publique Portugaise et la R6publique du congo ci-dessous d6sign6es < les

Parties >,

D6sireuses d' intensifier la coop€ration 6conomique'entre les deux EtaS ;

Souhaitant cr6er des conditions favorables d ia realisation d investissements par les

. inv-estisseurs,de I'une des Parties sur' le territoire de I'autre sur !a base des 'principes

d'6galit6 et de b6n6fice mutuel:

Persuad6es que i'encouragement et la protection recipr-oques des investissements'

conform6ment i cet Ac@rd, contribueront i stimuler un d6veloppement 6conomique

durable dans les deux Etats i

Sont convenues des dispositions qui suivent

AttiC10 1

:       0域 et   ‐              ‐

Le pttent Accord aablit燈
“
崎ime de prOmotiOn d de lrotediOn‖ 獅

pr"ue des

investiwments que les httesず αηager a assuFer atlX inveStiSSeurs et a堅

investissements ttllS6S Ou a薇 箋ュliser surieterritoire de Fautre pattO_

AttEcle 2

cadre

Le pttent AcoOrd est appliCaЫ e a tous bsふ vest卜SementS昴,Ctue,‐
par des

in鴨鋤由ёurs de rune dos Parties surie terrmire de l'autre Patte,aVatt et aptts‐
son

entree ιnittut∞nfomёment au Dron apメ icabた ,a Fexception deS direrends

survenus avantia date dlenせ Oe en vigveur de ce dernier

Mc:e3

晰 nittons

Aux fins du Pr6sent Accord :

a)Le te口 nO rinued曖 贅涎Inenr designe tOttes sortes de biens Ou droits inVestiS par un

in“雨 SeuriStt de Fune d“ Parties suF le terFitOire de Fa暉
● .∞nfm"ment au跡 麒

de celui-oi, d pl,rspartianlierement' mais non exclusivement:
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L La pЮ p面6に Surles biens meubies et immeublest ainsi que tous autres dЮ its reeis,

te:s que:es hypothёques,saisies et garanttё s:

li.Les attorts,les apports,:es obligatiOns oulautres parts sociales qui repに sentent le

∝npital de soci〔寒発 et toute autre fol・ :`e de pattcipation cttou i輛計as 6oontthues

resukant de l'am cOnsidёにe:                 
‐                        ・

il.LesidrOitS,10α●Jlに Outous autres dЮ its atvaleur ecOnOmique:

市.Les dЮお appartenant a la prop面品 intellectuelle tels que droits d'auteut brevets,

modё!es d'u籠:ite et dessins industnels.marques,d6nOnlinations cornmerctales,s― ts

∞ mmerctaux etindustFielS,「 αttdёS techniques,彙 nοw―how etle goom7r:      |

v.Les conぃlons oonferees parloi ou en vertu d:un∞ ntrat ou un ade adFrlink山 貶】tr.

d-6 par une auton6 publique competente,y compお leS∞nces●ons relat"es a:a

prospedion3 reぬ erche et exp10itation de ressources‐ nature‖es:

宙.Les biens qul・ ∞ nfom6mentら 由n∞ntrat de lb∞ tiOn,sont miSう !a db“爛お n dllBn

lomtalre surle t山
"de rune des Parties.∞

nfominentう la legisia10n en vigueun

b)Aucune m面動 n de!a fo`:こ le deたal餞auon des invesussements n'afFedeF:eur

eradttre dlinvestissement a condttbn que cette rnod面 にatton ne soit pas oorLare a la

:6gis:ation en宙 gueur surie territoire de la Patte oこ les investissemenヽ Sont"als6s:

cl Le terFne ・investisseur dё signe toute personne issue de :〕 une dёS PaFtileS

investiunt surie¨ ire de Fautre,confol“ 16ment au droit en vlgueur surle mire

de cete deFn確アe,pouvant Ct廣 ):

i_ “Personne phttque'. t9ute personne naturdle ayant la national■ 6 de :・une des

Parties,en verttt d● sa l19isia画 oh en宙gueu「

::.“Personne rrlorab・・toute en■6 possё
dantla personna‖に iuridique.ayant sOn stege

sur !e terFitOire de l'une des Parties et ayant ёtt conStituee confOrmOment a la

:匈 :もlattn de ce:leci・ y∞mp百s:es soci6t6s commerclales.les COmpagnieS,les
fondations etles assoα ations_

d)Le teme`reven快 卜・ d6signe ies somm,prOduiteS par des inttssements dans

lne"面 ode d暴 品 inёe3 et luS pancu‖ ёぉ品 ent,mtts nOn eXdusiVeFned.leS

“

ndttces,les d市 dendes,les in縫 龍 ,les C πツ五1餞)Si,les a∞mpteS dlassistance

tecllniques ou tOute autre fomle de gains portant sur FinvestisSement oonsidё
rant quet



i. Si les revenus des inveStiSsements au sens qulil lui est attribu6 Ci―
dessyS, SOnt

にinveslist les revenus provenant de ces にinvestiSsements SerOnt ttaleTent

consi“たs∞mme aant des reVenus du premierinVestissement:

1.Les reventls des hvestiSsements puissent deは meme protedion que celし
attFibu“

aux investtssements:

o Le temle ttttoill'designe le temtoire Oむ
leS Parties eXer∝ nt des drOitS

souverains ou iudd面 。nnds,∞nfom6ment』むDroit htemaliond et a bu,

l匈ЫatiOns nationdes respectivest y∞ mlrisに terFitdre terrettre,h merteFitOdd?et

leur espace a6●en,ainsi que les aires maitimes adiacentes a la mer te面
鰤 ale,le ll

de la rner et son sous― sOl.

Atticle 4

Promotion et Protec傾 on d'inveStiSsements

l.Chaque Patte‐ s'engagOう encourager les inveStiSSeurs de rautre Pank)a r6anser

des inttSSements sur son tOntOire, et a admete leSdits invesお
Sernents

oonfon■ 6ment a la“自DiS:atton applicab!e_                                    .

2_Les i鰍剰雨ments effeはじ藤 par des mv∝籠sseutt de Fune deS PtteS Sur b

teritoire de:・ autre feront l'o可eti d'un traitement iuste et CttuⅢ
ble et i9uiront dlu"

protedon etdtune豪麹面Ⅲ6∞mpl範
"sur!e territoire en qu(対

日On.

3_Les Pattesヾ engagent a n'emttcher,par des mesures non ttS面
畿 ,arbinires

Ou a camdere ds面

“

inatoiFe〕 h gestion,も ma雨 enl Futi‖ SatiOn,h iOuSanoe wい

dspottOn d■ lwestiSSements口

“

lb■ Sur tur O耐are lar deS t口曖 雨 畢 utt de

:'autre pa轟 。

Mcle 5
・         Tmttment Nationa:e

chaque Partie au… nt Accordlヾ engage a accorder auX investiSSeurs de l'a雌

Partie et a:eurs investissements un traitement aussi fav9rable que cё
lui aCCOFd6 a ses

pFOpreS invて ●ヽSSetlrs et a leurs investissements ieh m籠
飾e.d'eねblissement,

dDaOqtls面 9n, dpeXpansion,de gestiOni de io口
iSSance, d句面liSation,de mainuen et de

dspOSttOn de ieuFS inVeSl晨Sernents.   
‐

AttiCle 6

駐
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Clause de la Nation ta plus Favoris6e

1. Chaque Partie a@ordera aux investisseurs de I'autre Partie et a burs
investissements, un traitement aussi favorable que cetui accord6 aux investisseurs

d'un pays tiers et i leurs investissernents en matiEre d'6tablissement, d'acquisition,

d'expansion, de gestion, de iouissance, d'utilisation, de maintien et de disposition de

leurs invgqtissements

2. Ce traitement s'appliquera fualement en ce qui conceme les nomies relatives dr la

r6solution des diff6rends.

Article 7

Exceptions au Traitement National et i la clause de la Nation la plus Favoris6e

1. Les disposiUons de-s articles 5 et 6 n'impliqueront pas t'octroi, par une Partie aux

inves{isseuis de l'autre Partie et A leurs investissements, de traitements, pr6f6rences

ou prMldges pouvant 6trre accord6s en raison de:

a)La padビ (』pation ou l'aSSoctatton avec une zone de libre Ochange, une union

douan腱,reD un gnarch6 conlmun, une union monetfre, Ou toute autte conventon

interna● onale incluant d'autres fo13=leS de ooo南 attOn econ6nlique e対stantes ou

mres:

り COnVe」饉o『s bilat6FaleS Ou mu聞 :at6rales ayant ou non un caraC腱
“
e regional,,e

rapportant ∞ mpletement Ou prindpalement a l.impoSiliOn, et notamment a:●

preventbn Ou:a suppressbn de la dOuble imドヽ商 n_・                .

2. Les Pattes oonsidttnt que bs dispOsitiOns du present ani(■ e ne portent pas

p西祟κ‖Oe au ttЮ tt de cオ la●円c Pa蘭O a app‖Ⅲer ies dlspoGtton,p日面nentes de SOn

Dd m nHssantunё d撻劇h由Jan ontFe`虫】■」buables dontles sha6ons dい

au Ч ard deleur取lu de ttskた-6u du neu“ le mpitalled in臓面.

Article 8

Appllcatton d'autres restes

l.Siles dispOJ聞Ons de:a iё gisillon inteme de:'une des Pattbs ou si:es obligaおns

de00ulant du D"■ :ntemattonal dablissent un r6gime g6rttra!ou specta:∞ ,16はnt aux

investisseFnentS efFemてヽ par des investisseuFS de l'autre Partiё  un trattemattt plus

職_
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favorable que ceiui prevl danS te pに sent Accord「  le regime le p:us favorabte

prevaudra.

2.Les Parties devront respecter tOdes ies obligationsi nOn∞
mliSes danSie pに SeⅢ

AccOrd,atDCquelles elles se sont engageeS par rapport aux inv∝
哺sSements eredu“

parles invdiSSeurs de l'autre Partte sur son temtoire.

Article 9

Expropdation

l. Les investissements efFettu6S par des inveStiSseurs de lDunし
des PartieS Sur l?

mOire de:'autre Pa由 e ne pOurFOnt Otre expropnes,nationanses Ou assulettiS a tOute

autre mesuた さefFet Smlゴ res a repropiation et a la natiOnalsation(dttp中

daignees《 expЮp面ation S),SauF si oette mesure est pnse en veFtu de la 101,dens

Fi蔽嬌 tpubL.Sans‐は 幾 re diS,dminatOire et moyenhaⅢ  une indemn縫
.   ・

2L・indemnit6 1metton“ e au parag●ph,"鋤

“

ent d91∞respondre a h valeur du

rna面6 que les invα3ussements eXproples avaient a la date imm“
iatement

anteFieuFe au rnornent Oむ  l'expropriatton a eu lieu Ou au moment oむ
 :・ irnFninente

expropridioh est connue du pub‖ C,∞mptart a cet efFet la premiё

"des dates,eni
輌 的 血 )n de‐ ce q面 鉗 た

→ La va:etBr du matt Sera曇
品 h“ sebn:es pindpeS de vJOrisatiOn

couramment acceメ
“
;

リ ピindё市品 POrteぃ僣にお
au tautt EURIBOR stX mOL depub la date 19

r6響priJon iuSqu'a b date de sal●面da“嘔

o Les■mね:お pF6VuS dans oet artiae devお
nt etFe paツ

“

sans“ :ゴ,de l餞pn

…
et“brement msf6m凛ゃen m°Anaiё

“
ふ日

“

に,au taux deぬange

.app陣
観e a b date du抽曲 ,Surい

territOi‐ deは Patte oむ 千 S眸

FinttSSement.

3_Linv∝薔SSeur lontし,いVestiSSementS Ont`峰
expЮp雨

“

aura b(k)L en

∞ nforrn16 aVec la lёglslaliOn de la Partie tur!e territOire de:aque‖
e les blens ont ete

中 Op藤,a une prompte白面on d6 sT CaSidanS●
CadЮ

''un pr。

。StlS聾Ⅲd響眸

ou autte iug6 00nvenaЫ e, y ",priS r6raluatiOn de Ses investiS■
3rnents,

∞nfomement atEX"nCipes dennis dans Cet anide.                
‐



Artic:e10

Dommages etin“鯰 ts

l_Les invesisseurs de l'une des Parties dont les investissements attralent subi des

dornmages dus a!a guerre ou tout autre∞ nlit armё . 疑
'vOI面

on,6tat d'urgence

nationale ou autres evё nements ∞ nsidёr6s ёquivalents dans te cadreidu Dro■

intemattonal,survenus sur le territoire de l・ autre Partie,“n“dent de la part de cete

derruere,en ce qui conceme la restitution,le dё dornmagement,:'indemn“6 ou tous

autres facteurs pertinents,d'un traitement non rnoins favorable que celui accord6 aux

investissements de ses propres investiSseurs ou a ceux d'un Ёねt tiers.

2‐ SanS PttudiCe des disposilio:、 du paragraphe l du p巌 nt artide, aux

inv“機 eurs de t'une des Parties,qui danS I・ une des stuationsに Rttees ci‐dessus,

suЫttent des dommages surle tetttoire de rautre Patte duesう la薇詢uiSitilon Ou a la

¨ On de Ses investissements par:eurs autc■■6s,et qui n'aient pas(■ 6 caus6os

en ttn de cornbat ou requises en situation de n6cess■ 6.seront am“贅笑3 parl'自セlt

oonoeme d"un h“ ment non mdrts favorable que cdui accordё  aD《 in、e雨は海mⅢ

de ses propres investisseurs ou a ceux d'un Etat tiers . en matiln de rediMion,

出 mmagemat indemniに ou toute autre fomle de r6parJion.

3_1“ mon綺1ヽ
"6vus dans cet〔

面de seront ubrement tratteFableS et satts cnai,

en ntonnate cottb:e,au tatⅨ  de change applicab:e a la date du tranttrt sur!e

k調耐oire de la Pa畿 oこ se shel:investissement.

4.Sila n課ぅ1螢u面on conceme un bien∞ rporelo cel!― devra aVoir iieu dans un dё :ai

ralsonnable, au bout duquei i: y a ‖eu de verser a l'inv“ 騰settr conome une

indemnitt dans:es te・‖les de l'artidO pた αゝ dent.

Article ll

Tttnsfe‖s

l.Chacune des deux Pa面 bs,en confOnnitё  avec sa i● gistatton ap誠― blei garar■■aux

in、etts〕eurs de Fautre Partie,!e!bre transfert desl sommes en rapport aveC les

investissements,pattculiё rement,mais non exdus市ement:

a) Du capital et des montants' additionnels

l'accroissement des investissements;

n6cessaires au maintien ou a



りDes revenus ddinisう ralin6a d)de rarticle 3 du present AccOrdi

o Des montants nё Cessaires pour l'面
ISauOn,le"mⅢ rSement● Famortissernent

des p"試SO reoonnus parlesldeux Parties coFnme(■
ant deS inveSttSSementsi

o Du prodtttに Sutant de Fず¨
atiOn ou de h‖Ⅲ dation tOtale oO pa雌

‖e deS

investiSSementsi

O bes hdemn■
“

Ou ames pJements prevuS aux artides 9 et10 de cetAcCOrd:

D De tous patements pに lminaireC qul pouratent ttre efFectues au nOm de

l・investisseur,∞nfOmament al'attde 12 de cet Acoordi

g)Des remunerations des travJl:evrs 6trangers,autOrtS6s a travaillet en rapport avec

!Pin― ment:surle tettire de Fatt Partie.‐

2_LS transft巌発議 ldans cet attde sOtt em“
Sa“ delale enぃい,¨

Oonvemble,au tauX de dlange apphmble a la date du tFagert surle tttbitt Ou se

sime rinvettment

3.Dans L“dre du藤数減 attdei un transfen esr“
pute avdr“6 gttli"C望い

dttd》 quand Ce detter薇

…

dans b temps habitudlement籠藤
踵 itt pour

~ Fexntion des b面
Jtt httSⅢ Sa,ぃ

`lequel"pourraD en auCun■
,,。
甲
剛

trente,ourS a compter de:五 date de reSentatton de la demande de tanSFert.

淵r。ざ淵 i濯島∬塁T晶鷲
resOIJtton des direrends prevtrs lansは

AccOrd.・

5.Aux flnS di p:もent罰 ¨ .b legiSlation ap"Cabb¨
mprend toutes b,I“ 釧 reS

adoptees par runion Europ6enne en h ttatiё
健・      

‐

Article 12

subrogation

蒔 dentD la Pa融
〕fane

∞mmeFaJ ttu6 Ⅲ  ib

de reCOurs auX movens de
「
「
〓
一
　

‘
；

ｒ
」
１

１
１
　
・
１
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１

●‥
．



'Signe des Parties ou l'agence d6sign6e par elle effeclue des paiements i l'un de leurs

investisseurs en vertu d'une garantie foumie i un investissement r6alis6 sur le territoire

de l'autre Partie cette Paftie restera de ce fait subrog6e dans les droits et actions de

cet investisseur et pourra les exercer dans les m6mes termes et conditions que le

titulaire originaire.

Atticle 13

Rёglements de di情6rends entre!es Pa面 es

l.Les dif贅,rends pouvant surgir entre les Parties sur l'intёrprttation ou l'application de

oet Accordi seront3 Si pOssible,r(x〕 !6s al'aide de n6goctations par voie diplomatique_

2. Si le dr贅絆end n・est pas regle danS un dё lal de Six mois apめs ie dё but des

薇地面 J10ns.l sera soumis a la demande de l'urle des Parties,par dЮ
tt et par voie

dipbmatique,aun munalam:adヵ οci constituё  dans:es te‖ :les des paragraphes

suvants:

3.Le ttna!aFbini Sera cOmpos6 de trois a威 ):ヒes,d6sign6s cornrne suit

→ Dans:e delai de deux mois a compter de:a“ ceptiOn de la nOtinα
l10n…

demandantl'aru麟餞〕e,chacune des Pattesは 3Signem un aわ荷e:

り Les detDC aわ應 ai“irЮmm6s designeront ensemble,et dans un“ lai d'un motS a

∞mpter de la date de leur d発しnattOn,un ressortissant d'un Etat uers avec lequelles

detDc Patt mainttennent des relattons diplomattques,qui sera le president du tibunal

昴 敵 nal.

4_Siles d6:恭 働d摯3 au paragraphe 3 du preSent artide n'ont pas 6t'。 bSenだS,l'u,e

Ou l'a劇ヒe des Parties pourFat en !・ abSence de tollt autre aC00rd. demander aЧ

Preident ae h cour:nteふati6nab de Juttoe¨ p¨der atlx nominations

necessatres.

5.Si b PにSident de h COurl● 19matiOnde de Juslice Ost ettpOch6 ouご ‖est Yn

reSSOFtiWnt de l'une des Parues,I sera lemande a sOn v3Ce‐
p“sident de proCedeF

aux nominttbns h6cessaires.             
・
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6.Sile Ⅵ ce―pr6sident de la Cour est Ogalement ёmpech6 ou S'll est un暇
摩,OrtiSS,Ⅲ

de rune des Parties,l sera demand6=en fonCtiOA de son andenn“
,au“e■bre dЧ

tibuna:n・ёねnt pas empechё et n'(■ ant pas un ressortiSsant de l=une des PertieS‐
de

ptter aux norninations necessatres_

7.Le tFibunal aぬ鮨al d6ftnira ses prOpresた 91eS de pЮαゝdure_

8.Le tFibunal arbimi dё Oidera en∞ nfo:lllite aVec tes diSpositiOnS dむ 0●
Sent AcoOrd et

du Dron intemational app:icaりe_

9.Le m6unal arbitral dttera a la maiorit6 des Vふ X et ses d6dSbns seront d6flnilives

et e熊箕測磁)ires pourles detIX Pattes_

10.En cas de∞ nmverse concemant:e sens etla po“ e dё le d6dSiOn,lo…
al

aわ池ョ:intⅢじr Oel:― a:a demande de:'une deS Pattes.

11.Chaque Patte supportera:es frais attё rentsう
ra両むeqピelle au● |“ig“ ansi

que ses hiS de re… い饉On dansle prott deVant:6tribunal arbiml_

12.Les ttb J降 鯰 雌 au Pttidё nt et les,utres dё
penses serOnt,upport6s a paFtS

egales parles deux Pa面 ヽ           :

13.Le mburla:aゎ鮨:poum adopter un ttlemeⅢ  d“"Ⅲ
 en“ 91∞n7me'

pamge des d6penses_

‐
                     JA‖ 日cle l'4                                 ‐

R09:elvLent des dttrendS entre une Patte et unl口
Vesusseur de l'att PaⅢ

l_:Les JIreFendS entreむ n investiSSeur de rune d∞
:Pa面

"et Fautre P,Ⅲ
,91 rapp°

威

aveO un iN∝お Sement du premier sur燈 お面bire au Second,,eFOnt tt16s3 d

possible・ de L90n amhble.      :     :

2_S les d縦 お ndS he peuVent Pas aた r6sdus en acCOrd aVec,中
,p¨面 du:

競 1鳳彙三憔魔ぶ議驚 :1繁鞘背
rThTTT

a) Soit au( tdbunaux compelents de la

lfuvestissement ou

Partiё Sur le te耐Oire de laqt,!le seisme:L
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b) Soit au Gentie lntemational pour le Rdgtement des Diffrirents relatifs aux

investissements (ClRDl), en vue d'un rdgtement par conciliation ou arbitrage,

conform6ment A la Convention pour le Reglement des' Diff6rents relatifs aux

invesfissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats, adopt6e i Washington

D.C-,le 18 mars 1965; ou

c) Soit d un kibunal arbitral ad hoc,6tablit en accord sp6cial entre les Parties ou en

accord avec les REgles d'Arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le Droit

C,ommercial lntemational (CNUDCI): ou

d) soit i toute autre institution d,arbitrage ou en conformite avec toutes autres regles

d'arbitr.age, pourvu que I'liitat Partie ne s'y oppose pas-

|_La d6dにbn de soumeれ !e dm爬,rend a une des pFOoedures prOvues au Paragraphe
●           !

|     
・

2 du FttЮ nt article esti“
"ersible.                 |

!

4.Sans prei山冷 du“ mgmphe p●酬 ent,5.Hnvesお
“

ur9ptelurhに 釧 面 n山

dirinnd dans ies mbunaux natiOnaux de la Partie Ol se situe Fintestissement,et Si

aualne山菌bn n'a“ pronon“e dans un ddゴ de宙ho qμatre"ob,Hnttsseur

劇  se destt de :・in,tance nattonale et soumettre le drに
,rend う 1・une des

pttures d'arbitFage intemational pに vues cidessus,tout en nomant:e罰 hna:

natilonal de cette d6dSbn.

5。 Les semences sont ttecutoires pourles deux Partiё s et ne pourront faire l'obiet de

暉 Юtお Ou detOute ate pЮ

“

duFe que brSqLl ceh est‐ expret報Ⅲ entprevu,anS les

tett du Droitet desば、ュles applicables.

a aucun rnOrnehti fai" valoir le fan que6. L'Ё磁講 pdic au ttreno ne pou‖ d,

‖n簑絲 痰 鰤 薇 re9u,en vett d'ⅢⅢ
"nttat d'aSSurancel unё

 indemn縫 oouvrant.une

partie¨ h totaltt des dommageS su,s_

7.柳
“

h∞ ndugOn du PrO“ Siudddた 。ud'arbi蜘もet`A cas de nOn α&dOn

de la Sentenoo prononcOe dans:es terttes de cet a両 de.les detrx PaFtieS pOurontと

せ
"e exoeplonne:.recounr a la voie dip:omatiquel en vue d,garantir l=ё

xecuton de:a

senenoe腱縫虔 .

:

駐
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g. Les sentences seront reconnues et ex€cut6es en cpnformit6 avec la legislation de la

Partie sur le tenitoire de laquelle se situe l'investissement et en cortfornG avec le

Droit tntemational aPplicable-

AttLiCle 15

・源:朧群lTLttl∬脱∬!F急獣糟Liattf:
pFeSent Accord,en heu et,ateぅ ∞nVettr par vde dip10mttque.

.      Articte 16            1

Entr6e envigueur           l

Le「

“
ent Accord entrera ё,ⅥOueur trente puた ap●s h date deb峰

∞ptiOn de,

demiёre n-On rewe,par檄ゴt et par vOie dip10matique,de rammpllssement des

ptturesitta:es intemes‐ ,quises pourl・ 9fFet_      
‐

Article 17

R●ViSiCn    ‐

1.Le pき mtAccord pourafairerobietde rё 宙
jOn aぬ demande de Fune des P罰 甲 .

2.Les arnendements entreЮ tt ёntugueur danSにぅ
0甲 eS pFeWS a I… 16 du

蒔 nt Acord.

AdtiCle 1 8

Dur6e et d`nonciattOn

l_Le F籠
"威
AcCOrd durera pendaⅢ  une 16●Ode呻 じde de dx a"etl Sera

automatilquemett pЮ rogё ab ln tt Cette“
百
^de,pOu:des 16哺

Odes SuccFiVes de

cinq ars.

2 Chaq¨ PI畿 pOutt d6non“ |た oた露霊t… 1     二響 堅 翌
′_‐__L8_"― ■'1ln arL_avant`° ■軍 軍 L=二          T― ―~~~丁
孫 ,mm dun an3aVant

intenton par e壷 a par ttё  dlplomttue。 子Ⅲ unipre暉

Iepiration de la periode consid6ree

3. t-a d6nonciation produira ses effets le premier ioursuivant te terme de la pq'ioq d"

durde cle cetAccord

4. tes dispogigons des arfrcles 1 A 15 demeureront en vigueur pour una pfriode de dix

affi a partir de la date de d6nonciation du pnEsent Accord a legard des

investissements effectu6s avant la date 6s 6ftrnnciation-

「 ■tl号 11■::=ri..11■

町

一

〓
ｒ

一

・
・
・

ヽ
　

ｆ

メ
　

´
ド
　

一
　

・Ｆ

一
・
　

一

，

■

ユ
一

・
・^
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Article 19

Enregistrement

La Partie sur le tenitoire de raquerte re pr6sent Accord est sign6, s,engage a re
soumettre au Secr6tariat des Nations Unies le plus t6t possible aprds son entr€e en
vigueur selon I'article 102 de la Charte des Nations Unies, et notifiera 6galement t,autre
Partie de la conclusion de ce processus en lui indiquant le paragraphe
d'enregistrernent attribu6-

FAIT a LisbOnne, ie 4 Juin 20100 en deux exemplaires, en langues portugaise,

籠 ncaise et anglaise, tOus !es textes faisant ёgalement fOi_ La version en :angue

anglaise aura p由 lence en cas dё  dil爬 ,rences d'intё rptttation.

POUR LA REPUBLIQUE PORTUGAiSE POUR LA REPUBL:QUE DU CONG0

伽 ため des ArariF Ehageres
er de ra c00p6m切

とυたハMИDO

〃騎規碑 d′ Ffal
er desAralires EhJ7ge6


